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Protocole sanitaire 

Collège du Pays des Abers – Lannilis 

Malgré le reconfinement, le président de la République a décidé de maintenir ouverts les 
établissements scolaires : écoles, collèges, lycées. 
En conséquence, tous les enfants seront accueillis dès le lundi 02 novembre 2020 au collège 
du Pays des Abers. 
La scolarité des enfants est obligatoire. 
La direction du collège est responsable des élèves à l’intérieur du collège et aux abords 
immédiats. 
  
Les conditions sanitaires très strictes nous ont amenées à organiser la vie du collège en respectant 

les principes suivants : 

● Aération des salles : Les salles  seront aérées le matin, le midi et le soir et désinfectées 

(produit virucide). L’aération est assurée par les agents le matin et le soir, par les professeurs 

lors des récréations et à midi. 

 

● Limitation du brassage des élèves :   Chaque classe aura une salle attribuée. 

 

6èmes 5èmes 4èmes 3èmes 

6A : salle A12 5A : salle B4b 4A : salle B6 3A : B10 

6B : salle A11 5B : salle B3B 4B : salle A4 3B : B11 

6C : salle A10 5C : salle B3 4C : salle B7 3C : B12 

6E : salle A9 5D : salle B4 4D : Salle B8 3E : B9 

 5E : salle B5 4E : Salle Multimedia  
 

 

→ Les élèves de 6èmes et 4èmes rentreront le matin par l’entrée principale du collège 

(toujours penser à la distanciation 1m). Les casiers ne seront plus accessibles (les élèves 

pourront déposer leurs affaires dans leur salle de cours). Ils se rendront directement 

dans la cour en passant par le couloir Administration. 

 

→ Les élèves de 5
ème et de 3

ème
 rentreront par le parking à vélos. 

 

Les élèves rejoindront la cour qui sera divisée en 4 zones pour les 4 niveaux. 

Principes 

fondamentaux à 

respecter dans la 

lutte contre la 
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À la sonnerie, les élèves se rangeront par classe dans la cour sur les nouveaux marquages plus 

distanciés. Les professeurs viendront les chercher avant de les accompagner en classe. 

 

→ Entre les cours, les élèves sortiront de leur salle pour se ranger dans le couloir et 

attendre leur professeur.  

→ Récréation de 10h15 à 10h30 pour les 4 niveaux. 

Les élèves présents dans le bâtiment A sortiront dans la cour par le couloir de l’administration. Ceux 

présents dans le bâtiment B sortiront par la porte donnant sur la cour. 

La cour sera compartimentée, les toilettes seront accessibles, les marquages au sol seront refaits. 

 

 

→Les repas au self s’étaleront de  11h40 à 13h30. Les élèves mangeront par classe, si 

possible toujours à la même table. Les tables seront distanciées d’un mètre. 

Il est demandé à tous les élèves d’apporter une gourde dès le lundi 9/11 (notamment 

pour la boisson à la cantine). 

 

→ Les autorités demandent aux parents d’expliquer aux enfants les gestes barrières : 

distanciation d’un mètre minimum (je ne touche personne, personne ne me touche),  

port du masque, lavage fréquent des mains ou par gel hydroalcoolique. 

Les masques sont fournis par les parents. 2 masques par jour sont nécessaires 

(changement du masque à la mi-journée). Si l’élève a cours d’EPS pendant la 

journée, 3 masques sont nécessaires (voir protocole d’EPS). 

Les parents doivent prendre la température de leur enfant avant de partir au collège. Si 

celle-ci dépasse 38°, l’enfant restera à la maison. 

 

→ Le soir, les élèves ne prenant pas le car sortiront par la grille (à côté du garage à vélos). 

Les élèves transportés attendront dans la cour que les surveillants les appellent. 
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● Lavage des mains : 

Le lavage des mains est essentiel. Il consiste à laver à l’eau et au savon toutes les parties des mains 

pendant 30 secondes. Le séchage doit être soigneux en utilisant une serviette en papier jetable, ou 

sinon en laissant sécher ses mains à l’air libre. Les serviettes à usage collectif sont à proscrire. À 

défaut, l’utilisation d’une solution hydroalcoolique peut être envisagée. Le lavage des mains doit être 

réalisé, a minima : à l’arrivée dans l’école ou l’établissement ;  avant et après chaque repas ;  avant et 

après les récréations ; après être allé aux toilettes ; le soir avant de rentrer chez soi et dès l’arrivée au 

domicile. 

● Salles spécialisées : 

Les salles spécialisées seront utilisées normalement : salles de physique, sciences et vie 

de la terre, technologie, éducation musicale, arts plastiques. 

L’enseignement est maintenu tel qu’il est prévu sur l’emploi du temps, y compris pour la section 

bilingue, le latin, la LCE, le parcours artistique. 

Les sections sportives, en principe, reprennent leur activité dès la semaine du 09 au 13/11/2020. 

La préparation physique pour les 6èmes et 5èmes aura lieu le mardi en M4 (4ème heure de la 
matinée) et en S4 (de 17h00 à 18h00) pour les 4èmes et 3èmes. 

Les enseignants responsables des sections sportives tiendront les élèves informés. 

 

● EPS : 

Protocole sanitaire EPS Novembre 2020  collège pays des Abers :  

Voici un ensemble de règles à mettre en œuvre pour permettre le bon fonctionnement des cours 

d’EPS  et assurer la protection de tous. Ce protocole doit être connu de tous et appliqué par tous, 

enfants, adultes durant les cours d’EPS. 

 Elèves  Profs 

Avant le cours d’EPS →Prépare son sac d’EPS : avec sa tenue d’EPS ou sa 
tenue de rechange  dont obligatoirement : 

• un tee shirt de rechange 

• des chaussettes de rechange 

• un masque 

• prévoir un sac plastique pour les affaires sales 

• une gourde d’eau 
 

→Arrive en tenue de sport au collège le 

jour du cours d’EPS si possible. 

 
→Se déplace à la vitesse du groupe vers les installations 
en portant son masque. 

→Vérifie le neGoyage des mains 
→Assure le respect des distances 
dans les vestiaires en limitant le 
nombre d’élèves 
(groupe de 8)  
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→Respecte les espaces et distances balisés lors du 
changement de tenue dans les vestiaires. 
 
→Se désinfecte les mains à l’entrée du vestiaire et à la 
sortie. 
 
 

Pendant le cours 

d’EPS 

→Respecte  les distances, balisages d’espace : 

• Lors de la passation des consignes 1m  avec 
port du masque 

• En activité pas de masque obligatoire  
 

→Porte un masque  
Respecte et fait respecter les règles 
de distanciation 
→Assure la venHlaHon des vesHaires 
et de la salle 
 
 

Après le cours d’EPS →Changement de tenue en respectant les distances 
dans le vestiaire 
 
→MeGre ses affaires sales dans un sac plasHque. 
 
→Changer de masque.  
 
→Se désinfecter les mains en sortant du vesHaire 
 
→porte son masque sur le trajet de retour et respecte 
les règles de déplacements. 
 
 

→Désinfecte le matériel avec un 
produit adapté 
→Vérifie le neGoyage des mains 
→Assure le respect des distances 
dans les vestiaires en limitant le 
nombre d’élèves 
(groupe de 8)  
 

Attention : 

• Pas de possibilité de boire de l’eau directement aux robinets .Possibilité de remplir sa 

gourde 

• La programmation d’activités a dû être modifiée. Les activités où il y a contact ont été 

supprimées pour l’instant. 

• Les cycles de natation sont maintenus. Piscine ouverte aux scolaires. 

Les activités de l’association sportive (UNSS) auront lieu le midi : lundi pour les 6èmes, mardi pour les 

5èmes, jeudi pour les 4èmes et vendredi pour les 3èmes. 

Un roulement (voir professeurs d’EPS) aura lieu pour les activités sportives du mercredi après-midi. 

 

Ces informations sont susceptibles d’évoluer en fonction des directives que nous recevons chaque 

jour.  

Nous mettons tout en œuvre pour assurer la sécurité sanitaire des élèves et des personnels. 


